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Le Syndicat gaz de la région de Montbéliard (SYGAM) exerce la compétence d'autorité organisatrice du service public afférent au 

développement et à l'exploitation du réseau de distribution publique de gaz, pour 34 communes au sein du Pays de Montbéliard 

Agglomération composé de 73 communes et dont 80% de la population réside dans une commune desservie par GRDF. 

En renouvelant le contrat de concession en 2023 avec GRDF pour une durée de 30 ans le SYGAM a engagé le territoire dans la 

transition écologique et dans la neutralité carbone grâce à son réseau de distribution gaz. 

Le Pays de Montbéliard agglomération dont le taux de précarité est relativement élevé et une forte densité de la population 

évaluée à 5000 foyers encore chauffés au fioul a nécessité la modification du statut du syndicat afin d'établir une ligne 

d'investissement permettant d'accompagner financièrement les ménages les plus modestes dans la conversion des installations 

fioul vers le gaz et dont les vertus écologiques sont largement démontrées : économie de C02 (jusqu'à 30% avec THPE, 70 avec 

PAC hybride. et 90% avec usage gaz vert) 

En complément des aides à la conversion que nous accordons, nous constatons que la gratuité du branchement est un levier 

décisif auprès des consommateurs pour provoquer et faciliter le passage à l'acte. Elle élimine la dernière barrière financière, 

souvent dissuasive, pour les ménages modestes ou les propriétaires bailleurs. 

Il est incompréhensible pour le SYGAM que le distributeur GRDF a qui nous avons confié l'exploitation du réseau gaz n'engage 

pas sa responsabilité à nous accompagner dans cette démarche en facilitant la gratuité du branchement. 


